
Depuis le début juillet, sur les 

quatre commissions en démocra-

tie participative, trois se sont 

réunies :

Pour le four à chaux, l’architecte 

et le paysagiste ont proposé, à 

la commission, leurs solutions 

d’aménagement pour finir d’élaborer la rampe 

d’accès et son talus. Le système de clôture est prévu 

pour maîtriser les accès à la rampe. Quelques modifica-

tions ont été apportées pour optimiser l’aménagement 

intérieur de la maison du chaufournier. 

Le 6 juillet, la commission autour du projet d'îlot de la poste 

s’est réunie autour d’une proposition d’aménagement 

présentée par la société Spie Batignolles. Deux 

types de logements ont été proposés dans un projet de 

résidence : un logement collectif pour 11 résidents céli-

bataires et 27 logements sur deux étages. 

Les commissions travaillent pour améliorer les services : 

la rénovation des courts de tennis est lancée. Une 

réunion avec un bureau d’architectes spécialisé dans les 

complexes sportifs a permis de lancer une étude pour 

optimiser l’utilisation de la salle de sport. En par-

allèle, nous devons améliorer le bilan énergétique des 

bâtiments et installations municipales ; pour cela, une 

étude du SYDELA sur les capacités de production 

photovoltaïque sur la toiture de la grande salle de 

sport nous encourage à recenser toutes les toitures de 

bâtiments communaux susceptible d’être équipées de 

panneaux photovoltaïques. L’augmentation prévisible 

de l’énergie nous contraint à diminuer notre consom-

mation et à tendre vers l’autonomie énergétique par-

tout où cela est possible.  

Pour le site OMDV, une visite sera organisée le samedi 

23 septembre pour nous permettre de mieux évaluer 

l’état des bâtiments et les possibilités d’aménagement 

du site. La commission pourra ensuite commencer à tra-

vailler sur les projets à mener et le plan de financement.

Des places sont encore disponibles pour travailler 

avec nous. A ce sujet, nous invitons ceux qui le souhait-

ent à s’inscrire à l’accueil de la mairie pour participer aux 

commissions spéciales: il reste encore 9 places pour le four 

à chaux et le Montru, 6 places pour le complexe sportif et 

7 places pour le site Orchidée. Le groupe d’étude pour la 

résidence senior est complet. 

La rentrée se prépare et nos vignerons n’attendent plus 

que les grappes à mûrir et le ban des vendanges pour éla-

borer un millésime pour lequel ils auront mis tout l’amour 

de leur métier pour flatter les palais les plus exigeants.

Bon courage à tous pour la reprise !

Bernard LAMBERT

Adjoint Urbanisme et PLUi    .

ÉTAT-CIVIL

Les vacances d'été 
de nos enfants

Halte aux dépôts sauvages

Jumelage avec Santo Amaro :
XXIème rencontre avec nos amis portugais

ÉDITO
Ils ont vu le jour...
HÉRY Aline   28 mai
BRUNETIÈRE Jade   6 juin
BEAUVOIR COSQUER Margaux   21 juin
CASSIER SIMSON Côme   27 juin
PENCOLÉ Anaé   29 juin
BOURMAUD Elio   7 juillet
DELAUNAY Bastien   11 juillet
JEDRZEJCZAK Myriam   28 juillet
DISLAIR LAFDALI Basile   6 août

Ils se sont dit “Oui”...
PASSELANDE Céline 
& POIRIER Jérémie   24 juin
SCHIFFMANN Marine
& TROUVÉ Romain   24 juin
PEIGNET Emilie
& MARCHADIER Axel   8 juillet
LECOINTRE Sylvie
& CANTE Didier   4 août
MEGRI Yasmina 
& CORALEAU Florian   18 août

Ils nous ont quittés...
BOUCHAUD Soizic   40 ans
DUGUAST Maria   91 ans
BARRÉ Michelle   72 ans

27 rue Aristide Briand - 44330 La Chapelle-Heulin
02 40 06 74 05 - accueil@mairie-lachapelleheulin.fr

www.mairie-lachapelleheulin.fr

 lachapelleheulin

HORAIRES  ANNUELS
 ■ lundi : 8h30 - 12h / 17h - 19h
 ■ mardi : fermée le matin / 14h - 17h
 ■ mercredi : 8h30 - 12h / 14h - 16h
 ■ jeudi - vendredi : 8h30 - 12h / 14h - 17h
 ■ samedi : 10h - 12h (permanence des élus)

Urbanisme :
Les nouvelles orientations
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Orientation générale
Plusieurs textes de lois nous amènent à modifier 
notre approche de l’aménagement et de l’urbanisme.
En 2000, la loi Solidarité Renouvellement Urbain encour-
ageait déjà à privilégier la reconstruction de la ville sur 
elle-même à l’étalement urbain consommateur d’espace 
naturels et agricoles.  En 2021 la loi résilience climat nous 
amène à réduire de moitié le rythme d’artificialisation nou-
velle jusqu’en 2031 pour atteindre une artificialisation 
nette de 0% d’ici 2050, d’où la dénomination ZAN pour 
zéro artificialisation nette.
Ce frein à la consommation d’espaces nous conduit à 
revoir à la hausse la densification des zones habitées 
à l’intérieur des enveloppes urbaines de nos bourgs. 
Dans certains cas l’habitat collectif devra se substituer à 
la maison individuelle pour répondre aux besoins de loge-
ments.

Les Orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP)
Dans ce contexte, la commission devra être vigilante au 
redécoupage de l’espace en privilégiant l’intérêt général 
dans le respect de la propriété individuelle. Pour cela, nous 
étudions les OAP (orientations d’aménagement et de pro-
grammation) dans ce sens. 
Cela concerne les zones 1AU, zones constructibles 
avec un plan d’ensemble pour lesquelles nous veil-
lerons à ce qu’aucune parcelle ne soit enclavée par un 
aménagement des parcelles voisines. Plusieurs zones 
requièrent toute notre attention comme le quartier Beau-
soleil, le site Orchidée et toutes les zones 1AU du centre 
bourg.

Les changements de destination
Conformément à la loi pour l’Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové (ALUR) et la Loi d’Avenir pour 
l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAAF), dans une 
optique de restriction des zones à construire, nous étu-
dions avec une attention particulière les bâtiments 
qui pourront faire l’objet d’un changement de desti-
nation pour les soumettre à l’enquête publique du 
PLUI en construction. 
Une réflexion est également menée sur l’avenir de 
l’habitat en zone agricole en concertation avec la CCSL et 
nous veillerons à ce que la concertation soit de mise sur 
notre commune.

Bernard LAMBERT
Adjoint à l'Urbanisme et PLUi    .

La bibliothèque a réouvert suite aux gros travaux de 
rafraichissements qu'elle a subi en fin d'année scolaire. 
Vous pouvez ainsi venir profiter des nouveaux es-
paces mis à votre disposition et apprécier le nouvel 
environnement ainsi que la décoration propice à la 
lecture.

Les bénévoles et les agents de la CCSL vous accueil-
leront avec un large sourire :

 ■ les mardi, mercredi et vendredi de 16h à 18h
 ■ les samedi et dimanche de 10h30 à 12h00

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

INFOS MUNICIPALES AGENDA
 ■ 3 SEPTEMBRE
Randonnée Equestre « EquiMuscadine »
Départ Port du Montru, La Chapelle-Heulin

 ■ 3 SEPTEMBRE
La rentrée du Vignoble à vélo
Départ sur la commune du Loroux-Bottereau

 ■ 7 SEPTEMBRE
Conseil municipal
19h, Salle du conseil, La Chapelle-Heulin

 ■ 8 SEPTEMBRE
Assemblée Générale de l'association 
« Transparence et Ressources Citoyennes »
19h, Salle Santo Amaro, La Chapelle-Heulin

 ■ 10 SEPTEMBRE
Assemblée générale « Les Toqués du Bitume »
10h, Salle Santo Amaro, La Chapelle-Heulin

 ■ 14 SEPTEMBRE
Assemblée générale « Le Jardin d'ESIA »
17h30, 11 la Petite Barboire, La Chapelle-Heulin

 ■ DU 17 SEPTEMBRE AU 27 OCTOBRE
Exposition « Dans l’œil des photographes »
Maison bleue, Haute-Goulaine

 ■ 17 SEPTEMBRE
Journée du patrimoine : 
Visite pédestre dans les marais
Maison bleue, Haute-Goulaine

 ■ 18 SEPTEMBRE 2023
Assemblée générale  « Les lucioles »
20h

 ■ 23 SEPTEMBRE
Concert « 125 ans de la caserne du Pallet »
Gratuit, 19h, Place de l'église, Le Pallet

 ■ 24 SEPTEMBRE
Élections sénatoriales

 ■ 24 SEPTEMBRE
La Rando du Four à Chaux
Dès 8h30, Départ du Port du Montru

 ■ SAMEDI 14 OCTOBRE
Sortie crépusculaire « le jour de la nuit »
Maison bleue, Haute-Goulaine

 ■ 20 OCTOBRE
Réunion publique « Atlas de la biodiversité » 
19h, Salle du conseil, La Chapelle-Heulin

 ■ 27, 28 & 30 OCTOBRE
Vente de fleurs de la Toussaint
10h - 18h, En face du cimetière, La Chapelle-Heulin

 ■ 2 & 3 NOVEMBRE
Don du sang
de 16h à 19h30, Salle Raphaël Hardy, Mouzillon

 ■ 4 NOVEMBRE
Repas des aînés
Salle Maneyrol, La Chapelle-Heulin
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Le marché de  
La Chapelle-Heulin
Le marché Hebdomadaire du vendredi 
soir évolue à la rentrée

Commission urbanisme
Ces dernières années, sur le plan de l’urbanisme et de l’aménagement, les constats 
à propos du réchauffement climatique ont poussé le législateur à poursuivre dans 
le sens de la préservation des espaces naturels et des terres agricoles

Le primeur NJB présent depuis plus d'un an arrête son 
activité sur notre marché faute de clientèle, le traiteur 
asiatique le million d'éléphant arrête définitivement son 
activité pour s'orienter vers d'autres aspirations profes-
sionnelles.
Une nouvelle pâtissière nous a rejoint pour vous 
proposer gâteaux, tartes et autres mignardises, le 
tout fait maison du côté de la Haye-Fouassière. Le fro-
mager Beillevaire reste bien présent.
Ils vous attendent toujours entre 16h00 et 19h30 
le vendredi.

Vos élus continuent de démarcher des commer-
çants pour pérenniser ce marché et étoffer l'offre 
disponible, mais une baisse globale de la fréquentation 
des « petits marchés » est constatée depuis la période 
post-COVID et ne joue pas en notre faveur pour les con-
vaincre de venir. 
Ainsi, nous reviendrons bientôt vers vous pour nous 
assurer que le besoin est toujours partagé par la 
population, le cas contraire, l'énergie dépensée par vos 
élu(e)s sur ce sujet sera réaiguillée vers d'autres objec-
tifs.

Julien Kerviche
Conseiller délégué à la communication    .

La Bibliothèque
Venez profiter de sa réouverture

Biblothèque de La Chapelle-Heulin 
22 rue du Chanoine Mahot
44330 La Chapelle-Heulin
02 28 21 60 27

Le quartier Beausoleil doit faire l’objet d’une OAP
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UN NOM, 
UN LIEU...

C'est toute une 
Histoire Heulinoise

Nos amis portugais de Santo Amaro ont égayé la 

première semaine du mois d’aout malgré une météo 

maussade. Avec leurs correspondants français, ils ont 

visité les jardins de Villandry et la station balnéaire de 

Damgan. 

Nos amis avaient préparé une danse pour remercier les 

Heulinois, des aides envoyées pour aider les habitants 

de Santo Amaro sinistrés par les inondations de l’hiver 

dernier.

Au cours des repas portugais et français, des chants 

traditionnels de l’Alentejo nous ont replongés dans 

l’ambiance des premières rencontres des années qua-

tre-vingt-dix lorsque nous découvrions pour la première 

fois ceux qui allaient devenir de véritables amis. 

L'association Santo Amaro    .

INFOS MUNICIPALES

Une nouvelle directrice
des services techniques
Nous souhaitons la bienvenue à Madame Céline Bertrand-Fuzet,  
nouvelle directrice des services techniques depuis le premier juin

Circulation
Modification du régime de priorité

Jumelage à La Chapelle-Heulin
XXIème rencontre entre Santo Amaro & La Chapelle-Heulin

Habitante de La Chapelle-Heulin depuis 2003, Céline 

travaille depuis plus de 20 ans dans la fonction pu–

blique territoriale. 

Elle a notamment acquis une première expérience en qua–

lité de responsable de l’environnement de la communauté 

de communes Sèvre Maine et Goulaine de 2000 à 2012. 

Après un passage à Nantes Métropole où elle a œuvré 

pour l’organisation des déchèteries de 2013 à 2019, la 

ville de Nantes lui a confié la responsabilité de son service 

qualité jusqu’en 2022 date à laquelle le Département de 

Loire Atlantique l’a chargée de l’instruction des dossiers 

sur la sécurité des bâtiments et installations recevant du 

public. 

Nous sommes très heureux de travailler avec une 

heulinoise, maman de deux enfants, investie dans 

les associations.

Conseillère déléguée 

à l’environnement de 

2014 à 2020, Céline 

dispose de l’expérience 

et des compétences pour 

mener à bien sa mission. 

Elle organisera le tra-

vail des membres des 

services techniques 

et elle accompagnera le travail des commissions 

concernées par les travaux d’aménagement et 

d’urbanisme ainsi que la construction et l’entretien 

des bâtiments communaux.

Bernard LAMBERT

Adjoint à l'Urbanisme et PLUi    .

Nous vous informons d’un changement du régime de 

priorité au carrefour de la rue de la Grotte et de la 

rue du Jardin des Amiraux, avec la mise en place de 

priorité à droite.

L’équipe Municipale    .

Informations :
Vous pourrez voir l’histoire de cette amitié 
sur le site de la commune.

Echange de cadeaux avec M. le maire 

Danse de remerciements

Signature de la charte avec la CCSL

Chants traditionnels portugais

Les Salles Santo-Amaro

Construites dans les années 2000 pour accueillir 

le club de billard et le club de danse "les lucioles", 

les salles Santo Amaro situées dans la rue du même 

nom, sont ouvertes aux associations.

Le nom de la rue a été choisi en l’honneur du 

jumelage entre notre commune et celle de Santo 

Amaro, située dans l’Alentejo région au centre du 

Portugal, terre du chêne liège et de l’olivier.

Eglise de la ville de Santo-Amaro
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Sortie à la ferme 
pédagogique
Le 30 juin, les enfants du multi-accueil ont 
fait une sortie à la ferme pédagogique 
de La Péquinière de La Boissière du 
Doré. 
Ils ont pu profiter de ce moment avec leurs 
parents, déguster du lait, pique-niquer et 
faire petite sieste sous les arbres.

Un très bon moment tous ensemble !

Sortie draisienne 

Les enfants sont venus au multi-accueil avec 

leur draisienne, le 11 juillet, afin de jouer 

à faire la course dans la cour de l’école 

maternelle. Un vrai gang de bikers...

L'équipe du multi-accueil    .

AU FIL DES ÂGES
MULTI-ACCUEIL “LES RAINETTES”

MAISON DE L’ENFANCE

MAISON DES JEUNES

Les jeunes ont pu profiter des séjours sur la côte avec du char à voile, du Paddle, de la 
bouée tractée et journée à Atlantic toboggan, bref les pieds dans l’eau et le plein de 
souvenirs !!

Du côté de la MDJ, les journées ont été bien remplies et les activités nous lais-
serons quelques instants mémorables très longtemps.

La bonne humeur a été présente tout au long de l’été, en espérant qu’elle soit aussi 
présente toute l’année.

Bonne rentrée à tous.

L’équipe de la MDJ    .

Un groupe d’enfants est parti en 
camp d’une semaine avec la Maison 
de l’enfance, dans une ferme péda-
gogique à Boufféré.

Pendant ce séjour, ils ont pu découvrir la 
vie de la faune et de la flore et notamment 
le fonctionnement des hotels à insectes.

De quoi revenir de ce séjour avec plein 
de beaux souvenirs.

L'équipe de la MDE    .

Des sorties en folie... Une petit mot pour l'été
Nous n’avons pas vu l’été passer à la Maison des jeunes !!

Un camp d'été...
... en pleine nature

INFORMATION :
Il reste des places en multi-accueil le 
mercredi, contactez-nous.
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L’année scolaire dernière, 2022-2023, a été riche en 
accompagnement de projets réalisés par les 4 classes 
de maternelle et les 7 classes de l’élémentaire. 

Outre nos deux grandes manifestations annuelles, le spec-

tacle de Noël et la fête de fin d’année, le financement par-

tiel ou total de l’Apech a permis aux enfants :

 ■ De faire 3 sorties au cinéma (maternelle)

 ■ De faire une sortie à Nantes pour un spectacle et une 

visite de musée (maternelle)

 ■ D’avoir 8 séances de théâtre pour développer la confi-

ance en soi (maternelle et élémentaire)

 ■ De faire une sortie au musée Chaissac en Vendée (élé-

mentaire)

 ■ De bénéficier d’animations sur la biodiversité avec la LPO 

(élémentaire)

 ■ De participer au « banc de l’amitié » pour les âmes en 

peine durant le temps de récréation (élémentaire)

 ■ D’acheter des jeux de cour (élémentaire)

 ■ D’aménager de nouveaux espaces et des jardinières sur 

la cour (élémentaire)

L’année 2023-2024 promet d’être tout aussi riche. 

REJOIGNEZ la vingtaine de parents enjoués et motivés 
pour créer du lien entre parents, représenter les par-
ents aux conseils d’école, améliorer en proposant.

Plusieurs possibilités et formules d’aide s’offrent à vous :

Devenir représentant élu des parents d'élèves

Aider à la distribution des ventes au long de l'année 

Devenir acteur ou organisateur du spectacle de Noël

Participer aux réunions de l'association et rejoindre des 

commissions.

On vous attend nombreux à l'assemblée générale qui 

aura lieu prochainement.

AU FIL DES ÂGES

APECH
Association heulinoise de parents d’élèves des écoles 
publiques, fait également sa rentrée

Pour se renseigner et nous rejoindre :
 ■ Participer à notre Assemblée Générale qui se tiendra mi-
septembre

 ■ Mail : apech44330@gmail.com
 ■ Tel : 06.85.42.38.78 (Robin Joly, président 22-23)

Le FCEV, club de football des trois com-
munes : Monnières, Le Pallet et La 
Chapelle-Heulin, se voit récompensé 
cette saison et pour les trois années à 
venir, du Label jeune FFF niveau Excel-
lence !
Il est déjà détenteur du Label jeune FFF 

niveau Or pour sa section Féminine en en-

tente avec nos voisines de Mouzillon.

 

C'est une magnifique récompense pour 
tout un club, grandement investi autour 

de ses jeunes et ce grâce à ses bénévoles, 

ses salariés et ses jeunes eux-mêmes !

Olivier Poiron est fier du travail accom-
pli par tout un club et précise que, cette 
saison, sur l'ensemble de tous les clubs 
du département, seuls, 40 ont été ré-
compensés. Pour la filière jeune, sur les 

3 niveaux de labellisation FFF (Espoir, Ex-

cellence et Elite), c'est seulement 4 clubs 

du département qui obtiennent le niveau 

Excellence. 

La labellisation c'est du travail de tous les 

jours comme le rappel Sébastien Guillaume, 

qui chapote l'ensemble du foot animation. 

Ce n'est pas une action ponctuelle qui est 

récompensée mais le travail quotidien ef-

fectué par tout un collectif et depuis plu-

sieurs années. 

En effet, pour obtenir cette reconnaissance 

de la part de la fédération française, le club 
est soumis au respect de critères in-
contournables et d’autres cumulables, 
le label s’articule autour de quatre axes 

d’évaluation :

 ■ le projet associatif 

 ■ le projet sportif 

 ■ le projet éducatif 

 ■ le projet d’encadrement et de formation

C'est une véritable distinction en matière 

de structuration et de développement 

pour le club. Le label vient récompenser 

le travail de qualité réalisé auprès des 

jeunes pratiquants et pratiquantes in-

siste Sébastien.

 

Olivier indique notamment que la forma-

tion progresse pour l'ensemble des di-

rigeants du club. C'est quelque-chose qui 

n'existait pas il y a quelques années, c'était 

les parents qui s'occupaient des équipes 

de jeunes, maintenant, ces mêmes par-

ents reçoivent des formations officielles, 

des jeunes s'investissent aussi dans 

l'encadrement d'équipe, on se structure 

à vitesse grand V. D'ailleurs, cette année, 

une école des dirigeants a été créée sous 

la houlette de Nicolas Potier, le salarié ré-

férent du club.

 

Le FCEV est un club résolument tourné 

vers la jeunesse avec plus de 400 li-

cenciés dont 40 filles. Pour elles aussi 

le travail d'encadrement a été récompensé 

par une labellisation de la FFF, dorénavant, 

toutes les catégories, de U6 à U19, sont 

accessibles aussi chez les féminines.

Le club se veut toujours familial et for-

mateur précise Sébastien, il faut notam-

ment féliciter le parcours de nos U19 

masculin qui arrivent au plus haut niveau 

régional cette année.

 

Tout ça, c'est grâce aux projets et aux en-

gagements mis en place collectivement, 

rajoute Olivier, avec des stages tournés non 

seulement sur le sport mais aussi sur la ci–

toyenneté et le vivre ensemble.

Le club a ainsi œuvré pour faire dé-

couvrir la vie quotidienne d'une per-

sonne à mobilité réduite. Ces actions 

permettent aux enfants de grandir hu-

mainement.

Il y a encore d'autres actions concrètes 

telles que le « petit déj’ du samedi matin », 

la création d'une collation écologique après 

match, sans plastique, avec par exemple du 

chocolat chaud l'hiver ou un sirop à l'eau 

plutôt que le traditionnel soda, plus de bri-

oches non plus, qui se voient maintenant 

remplacées par des fruits. Passée la sur-

prise, les enfants et les parents adhèrent 

massivement à ces changements.

Olivier et Sébastien s'appuieront encore sur 

les idées qui émergent des forces vives du 

club pour bâtir toujours plus de nouveaux 

projets dans les saisons à venir :

 ■ Du parrainage entres les grands et les 

jeunes du club

 ■ La création d'un bureau des jeunes

 ■ Un tournoi à l'étranger 

 

Le niveau de Labellisation Elite est en 

vue pour le FCEV, souhaitons-leur vive-

ment d'y arriver dans les prochaines an-

nées ! Pour y contribuer, le FCEV cherche 

toujours plus de bénévoles, n'hésitez à 

les rejoindre pour participer à cette belle 

aventure humaine.  

La commission Communication    .

FOCUS

Football Club de l'Entente du Vignoble 
Quand l'investissement de tout un club est récompensé par la Fédération 
Française de Football. Rencontre avec Olivier Poiron et Sébastien Guillaume, 
respectivement Président et Vice-Président du FCEV

Contacts pour le FCEV :
Olivier Poiron - Président - 06 88 21 22 92
Seb Guillaume - Vice-Président Foot Animation (jeunes) - 06 50 48 30 84
Fred Rodier - Vice-Président section Féminine - 06 09 15 02 47 
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En France, les marchés de l’électricité et du gaz naturel 
sont ouverts à la concurrence. Cela signifie que les con-
sommateurs ont la possibilité de choisir parmi les diffé-
rentes offres proposées par les fournisseurs présents sur 
le marché.

L’ÉLECTRICITÉ
Concernant l’électricité, les particuliers, les copropriétés et 
les petites entreprises qui ne souhaitent pas être soumis 
aux aléas du marché peuvent souscrire auprès d’EDF un 
contrat au « tarif bleu » qui est réglementé par l’Etat.
 
LE GAZ
Cependant pour le gaz, les contrats de fourniture de 
gaz au tarif réglementé ont été supprimés le 1er juil-
let 2023. Les consommateurs qui bénéficiaient du tarif 
réglementé de gaz ont automatiquement été basculés 
vers des contrats à vocation transitoire (offres dites de 
« bascule ») et devront choisir une nouvelle offre de 
fourniture de gaz sur le marché. En outre, de nombreux 

consommateurs disposaient de contrats non réglementés 
de gaz, mais dont les prix étaient indexés sur l’ancien tarif 
réglementé et devront eux aussi choisir une nouvelle offre 
sur le marché.
Pour comparer les offres de fourniture de gaz disponi-
bles sur le marché désormais totalement dérégulé, éviter 
les pièges et choisir l’offre qui est adaptée à leurs 
besoins, les institutions publiques mettent à disposition 
des consommateurs les outils suivants :

 ■ Un guide à destination des particuliers « Comment 
choisir une offre de fourniture de gaz naturel ? », 
publié par la FNCCR, fédération nationale des syndicats 
d’énergie dont fait partie Territoire d’énergie Loire-At-
lantique

 ■ Un comparateur des offres mis à disposition par le 
Médiateur national de l’énergie (MNE)

 ■ Un prix de référence du gaz publié par la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE)

 
Important : Le fournisseur a un devoir d’information 
et de conseil auprès de ses clients ou futurs clients. 
Il doit donc proposer à chaque client l’offre la plus 
adaptée à sa situation.

Téléchargez nos guides et retrouvez nos liens : 
https://www.te44.fr/conseils-aux-consommateurs-pour-
choisir-leurs-contrats-delectricite-et-de-gaz/

ACTUALITÉS

PORTRAIT 
HEULINOIS

SAVIEZ-VOUS ?

A 95 ans, Roger Charpen-
tier s’exprime avec joie 
sur le métier de viticul-
teur. Fils de viticulteur, 
père et grand-père de viti-
culteurs, ses vignes font sa 
fierté. En effet, la vigne est 
la passion d’une vie pour 
Roger qui a choyé le do-
maine des Aveneaux durant 
toute son activité. 

Roger a transmis sa passion à son fils ainsi qu’à son 
petit fils Hugues. Cependant, le métier évolue à travers 
les générations et si Roger disait à son petit fils que le 
« gel du printemps était menaçant une année sur dix », 
les conditions actuelles sont toutes autres. En effet dep-
uis la reprise du domaine en 2016, Hugues Charpentier a 
rencontré plus d’années de gel que d’années calmes. Les 
aléas climatiques sont désormais de la partie.

Cependant, cela n’a pas empêché le petit-fils de Roger 
de commencer à exporter le vin du domaine. En effet, le 
domaine des Aveneaux grandit et commence à se 
faire connaître en Belgique et en Scandinavie. 
La vente au détail reste la principale activité du domaine. 
Hugues vous reçoit tous les soirs en semaine à la cave, 
pour la plus grande fierté de son grand père. 

Léonie BAZIN
Conseillère municipale    .

Roger Charpentier

La définition 
citoyenne du mois
Un député c’est quoi ?

En France, sous la Vème République, un député est 

un membre élu de l’Assemblée nationale autrement 

dit de la chambre basse du Parlement (la chambre 

haute étant le Sénat, composé de sénateurs). Son 

rôle est de voter pour ou contre chaque projet 

de loi présenté par le gouvernement (ou parfois 

un groupe parlementaire), il participe au travail 

législatif et au travail de contrôle de l’action du 

Gouvernement.

Les députés sont élus pour 5 ans par les citoyens 

de leur circonscription. Depuis 1986, le nombre de 

députés est fixé à 577.

Le département de Loire-Atlantique est divisé en 10 

circonscriptions envoyant donc chacune un député 

à l’Assemblée nationale pour la représenter. Notre 

commune fait partie de la 10ème circonscription 

de Loire-Atlantique regroupant les cantons de Val-

let, d'Aigrefeuille-sur-Maine, de Clisson, du Loroux-

Bottereau et de Vertou. 

Lors des dernières élections législatives du 19 mai 

2022, c’est Sophie Errante - Maire de La Chapelle-

Heulin entre 2008 et 2014 - qui a été réélue pour 

la 3ème fois consécutive, députée de cette 10ème cir-

conscription de Loire-Atlantique.L’assemblée générale de l’association de danse 
des lucioles aura lieu le 18 septembre à 20h dans la 
grande salle Santo Amaro.
Le bureau est à renouveler partiellement :

 ■ 1 Secrétaire adjoint(e)
 ■ 1 Trésorière (er) adjoint(e)
 ■ 1 Trésorière (er)

Venez nombreux !

Les lucioles
Assemblée générale  
pour la rentrée 2023

Territoire d'énergie 44
Conseils aux consommateurs pour choisir leurs contrats d'électricité et de gaz

Propriétaires d'animaux
Devoirs et responsabilités des propriétaires d’animaux.

Le repas des aînés aura lieu le samedi 4 novembre 
2023 à la salle MANEYROL.

Une invitation va être envoyée à chaque personne 
ayant 72 ans et plus.
Si vous ne l’avez pas reçue mi-octobre, nous vous de-

mandons de vous faire connaître au plus vite auprès de 

la Mairie.

Repas des aînés
Un moment convivial et animé !

Il a été constaté dernièrement par des joggeurs et 
joggeuses heulinois(e)s que des animaux se retrou-
vaient à errer dans les rues de la commune, notam-
ment des chiens.
Pour rappel, selon la réglementation en vigueur du code 
rurale, le propriétaire d’un animal est de plein droit respon-
sable des troubles que celui-ci peut provoquer.

Le propriétaire de l’animal, ou celui qui en a la garde est 
tenu de :

 ■ Surveiller son animal et ne pas le laisser divaguer
 ■ Nettoyer ou enlever les excréments produits par ses 
animaux

 ■ S’assurer que son animal ne génère pas de nuisan–
ces et troubles locatifs.

En cas de trouble prouvé, l’amende du propriétaire peut 
aller jusqu’à 450 euros, l’animal peut être confisqué voire 
euthanasié et le bail peut être résilié si le propriétaire de 
l’animal est locataire. En cas de blessure sérieuse une 
peine de prison peut être requise contre le propriétaire.

Un portail fermé = une tranquillité assurée pour le 
propriétaire et pour les tiers.

Equipe municipale     .

Vous pouvez vous rendre en collecte :
Le jeudi 2 novembre de 16h à 19h30

Le vendredi 3 novembre de 16h à 19h30
Salle Raphaël Hardy à Mouzillon

Merci de programmer vos dons en prenant rendez-vous : 
https://dondesang.efs.sante.fr/ou-donner

ou par téléphone au  0800 109 900
(service et appel gratuit). 

Nous comptons sur vous !

Don du sang
Pensez à donner votre sang !

Pour toute information sur les dons et les collectes :
https://dondesang.efs.sante.fr
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ACTUALITÉS LES TRAVAUX
À VENIR

ARRÊTÉ DU MAIRE n° 099/2023
Pose de fourreaux et chambre télécom – rue André 

Ripoche

Du vendredi 18 aout au vendredi 6 octobre 
2023, pour permettre le bon déroulement des 

travaux, le stationnement des véhicules légers et 

des poids lourds seront interdits dans l'emprise des 

travaux rue André Ripoche. La circulation routière 

sera réglementée par signaux manuels (B15 + C18) 

afin d'établir un alternat avec sens prioritaire de cir-

culation sur les voies

ARRÊTÉ DU MAIRE n° 108/2023
Travaux de branchement souterrain – rue des 

Ragonnières

Du lundi 18 septembre au vendredi 6 octobre 
2023, pour permettre le bon déroulement des 

travaux, le stationnement des véhicules légers et 

des poids lourds seront interdits dans l'emprise des 

travaux rue des Ragonnières et la circulation limitée 

à 30 km/h. La circulation routière sera réglementée 

par signaux manuels (B15 + C18) afin d'établir un 

alternat avec sens prioritaire de circulation sur les 

voies

ARRÊTÉ DU DÉPARTEMENT

Travaux de renouvellement d'une conduite 
d'eau potable pour le compte d'Atlantic ‘eau – 
rue du Vignoble

Phase 1 – Travaux de pose de la conduite principale 

– Travaux sous route barrée – Mise en place d’une 

déviation

Du lundi 18 septembre 2023 au vendredi 06 
octobre 2023
La circulation routière sera interdite sur la route dé-

partementale 7 classée RDL1 entre les PR 15 + 391 

et 16 + 381* sur le territoire de la commune de LA 

CHAPELLE-HEULIN. La restriction s'appliquera sur 

la section courante sur l'ensemble de la chaussée. 

Toutefois, l'accès sera autorisé pour les Services de 

secours, Riverains, Transports scolaires, Collecte 

des déchets. La restriction sera maintenue 24h/24. 

En cas d'aléas techniques ou météorologiques, 

l'application de ces mesures de restriction pourra 

être prolongée jusqu'au lundi 15 octobre 2023.

Phase 2 – Travaux de raccordement des branche-

ments sur la conduite principale – Travaux sous al-

ternat

Du lundi 15 octobre 2023 au vendredi 03 no-
vembre 2023
La circulation routière sera réglementée sur la 

route départementale 7 classée les PR 15 + 391 

et 16 + 381* sur le territoire de la commune de LA 

CHAPELLE-HEULIN. La restriction s'appliquera sur 

la section courante sur l'ensemble de la chaussée. 

Toutefois, l'accès sera autorisé pour les Services de 

secours, Riverains, Transports scolaires, Collecte des 

déchets. La restriction sera maintenue 24h/24, des 

lundis aux vendredis. En cas d'aléas techniques ou 

météorologiques, l'application de ces mesures de 

restriction pourra être prolongée jusqu'au vendredi 

10 novembre 2023.

Contact :
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-d-esia
https://www.lejardindesia.fr/

Selon l'article L2212-2 du Code général des collectivités 
territoriales, les pouvoirs de police du maire s'exercent 
dans plusieurs domaines dont « la sûreté et la com-
modité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ce qui comprend le nettoiement ».

Ainsi, pour La Chapelle-Heulin, un arrêté municipal 
(088/2020) en date du 30/07/2020 prescrit aux 
riverains de procéder au nettoyage des trottoirs 
situés devant leur habitation.
Cela comprend bien entendu le désherbage non chim-
ique (biologique, binage, arrachage, etc…) des mauvaises 
herbes.

Les trottoirs se doivent d'être accessibles en per-
manence, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Jeudi 14 septembre 2023 de 17h30 à 19h   
au 11 la Petite Barboire à La Chapelle-Heulin

Au programme :
 ■ 17h30 : Visite de la ferme maraîchère 
 ■ 18h : Présentation des rapport moral, d’activité et fi-
nancier : nos actions et avancées depuis 2021. Nous 
vous raconterons notre histoire les projets à venir.

 ■ 19h : Pour finir nous vous proposerons un temps con-
vivial.

Les stands et animations
 ■ Nicolas NEVEU, nouvel apiculteur à La Chapelle-
Heulin vous présentera sa passion pour les abeilles. 
Nous accueillons 4 ruches au jardin.

 ■ L’équipe de Passeur de Terres, vous présentera leur 
action pour la préservation du patrimoine foncier ag-
ricole bio et la collecte qui va bientôt démarrer pour 
l’achat des parcelles du Jardin d’ESIA.

 ■ Stand Devenir bénévoles au Jardin d’ESIA . 
L’association grandie et nous avons besoin de person-
nes qui souhaitent s’engager à nos côtés.

Merci de confirmer votre présence via le lien framadate
https://framadate.org/obYyITkfKBv1qxme

        
Il est encore temps de valider votre adhésion 2023 :
Prix libre et conscient à partir de 1€

Entretien des  trottoirs
Le civisme de chacun au bénéfice  
du bien-être de tous. 

Le Jardin d'ESIA
Vous êtes conviés à l'assemblée 
générale de l'association 

Halte aux dépôts 
sauvages
De nouveaux dépôts sauvages 
de gravats ont été constatés 
dernièrement sur la commune.

Un dépôt sauvage est un dépôt d’ordures ponctuel 
ou régulier, de quelque nature que ce soit, en un 
lieu où il ne devrait pas être. Selon le code des collec-
tivités territoriales et celui de l’environnement, le maire 
détient le pouvoir de police en cas de dépôt sauvage 
dans sa commune.
 
Qui a en charge l’enlèvement des déchets abandon-
nés ?
Si le propriétaire de bonne foi a averti d’un abandon de 
déchets commis à son insu, la mise en demeure pour un 
enlèvement des déchets peut être adressée à l’auteur 
du dépôt… s’il a été identifié. Si l’auteur de l’infraction 
n’est pas identifié et que le propriétaire ne parvient pas 
à démontrer qu’il n’a pas été négligent quant à l’accès 
de la parcelle où ont été déposés les déchets, il peut lui 
être signifié que les frais d’enlèvement sont à sa charge. 
 
Quelles sont les sanctions encourues pour un dépôt 
sauvage ?
Selon le code de l’environnement, « Est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait 
d’abandonner, déposer ou faire déposer des déchets 
dans des conditions contraires aux dispositions prévues 
par le cadre légal. 
 
Mettons en avant le mot RESPECT, respect de la na-
ture, respect des propriétaires des parcelles touchées 
et plus généralement respect de la vie en collectivité.

L'équipe municipale    .

SAVIEZ-VOUS ?

Grâce au tri sélectif et/ou composteur nous 
réduisons nos déchets ménagers, le reste va 
évidemment dans votre poubelle mise à dispo-
sition par la CCSL. La taille de celle-ci varie en fonc-
tion de la composition de votre foyer. 

Aussi, le cas échéant, pensez à modifier la conte-
nance de votre bac lorsque le nombre de personnes 
dans votre foyer change, la taxe s'adaptera alors en 
proportion. 

Vous pouvez changer de bac sous simple de-
mande au service des ordures ménagères de 
la Communauté de communes Sèvre & Loire. 
Rapportez-vous à votre facture pour avoir vos iden-
tifiants et les coordonnées du service en question.

Cécilia KERMARREC
Conseillère déléguée au CCAS   

Le tri sélectif
Adaptez votre poubelle en fonction  
de votre famille. 
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ACTUALITÉS

Du 17 septembre au 27 octobre

« Dans l’œil des photographes » 

par le Club Photo de l’Amicale Laïque 

de Haute-Goulaine

Dernière exposition de la saison à la Maison bleue. Expo 

visible au pont de l’Ouen à Haute-Goulaine entrée libre, 

du lundi au vendredi 14h-17h, le dimanche 15h30-

18h30.

Dimanche 17 septembre

Journées du patrimoine

Visite pédestre et lecture de paysage depuis la Butte 

de la Roche (vue sur les marais), commentée par un ani-

mateur nature, départ de la Maison Bleue, durée 1h30. 

10h30, gratuit sans réservation

Samedi 14 octobre 

« le jour de la nuit »

Manifestation nationale se sensibilisation à la pollution 

lumineuse. Sortie crépusculaire. 

Inscription gratuite obligatoire

L’été est la saison de la détente et du farniente. Nous 
espérons que vous aurez pu en profiter. Pourquoi ne 
pas prolonger ces bienfaits à l’arrivée de l’automne ?
Le chant choral est une activité propice à la bonne humeur 
et au bien-être. C'est l'activité idéale à mettre en place 
dès votre rentrée !

La chorale Heulinoise CHANT'HEULIN fera sa rentrée 
le 6 septembre à 20h15 salle Santo Amaro.

Notre répertoire est constitué de belles chansons français-
es contemporaines et autres chants du monde. Il n'est pas 

nécessaire de maîtriser les techniques vocales. Le niveau 
de base requis ne va pas au-delà de ...  Chanteur de 
salle de bain ! 
L'essai est gratuit pendant une de nos répétitions, 
tous les mercredis soir, à partir du 6 Septembre.

Un petit message particulier à messieurs nos lecteurs :
Comme beaucoup de chorales, CHANT'HEULIN recherche 
prioritairement des voix d'hommes. Nos ténors sont 
de solides gaillards et les basses ne s'en laissent pas 
compter ! Cependant, vous comprendrez qu'il nous faut 
équilibrer les registres tant ces dames (alti et soprane) 
sont présentes ! Messieurs, venez nous prêter main 
(ou plutôt voix ...) forte !
 
Cotisation annuelle : 85 € pour 33 répétitions de septem-
bre à juin. Soit 1h30 de plaisir hebdomadaire pour moins 
de 2,60 € chaque mercredi !
On vous attend nombreux !

La maison bleue
Évadez-vous en marais de Goulaine ! 
Expos et sorties...

Chant'Heulin
La rentrée en chantant !

La Maison bleue 
136 route du pont de l’Ouen - 44115 Haute-Goulaine 

Inscription / Renseignements :
02 40 54 55 50 - 06 43 87 28 19
animation.lmb@hautegoulaine.fr
www.hautegoulaine.fr/la-maison-bleue/
 /maisonbleue.maraisdegoulaine/

Contact : 
chantheulin@outlook.fr
https://chantheulin.jimdofree.com
06 87 49 84 48
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